
Dispositif de prévention 
durant la fête locale 

Commune : Le CAILAR
2420 habitants

Contexte 

La  fête  votive  est  la  fête  de  proximité  par 
excellence, celle où l’on se rend en famille, celle du 
village où l’on habite, où l’on est né ! Ces fêtes sont 
notre  tradition  et  notre  culture  camargaise  très 
ancrées.  Mais,  pour  qu'elles  perdurent,  il  est 
nécessaire de tout mettre en œuvre pour maîtriser 
les risques qu'elles comportent.

Cette action s'inscrit dans le cadre du plan MILDT 
(Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue 
et la Toxicomanie) et dans une démarche globale 
d'éducation pour la  santé.  Les élus locaux et  les 
autorités  du  Département,  conscients  de  ces 
risques,  ont  mis  en  place  un  dispositif  de 
prévention.

Tous les ans la commune participe aux journées de 
sensibilisation  organisées par  le  CODES (Comité 
Départemental d’Éducation pour la Santé) en vue 
d'améliorer le dispositif.

Objectifs principaux

►veiller au bon déroulement des fêtes votives
►responsabiliser  et  accompagner  tous  les 
participants (élus, parents d'élèves, jeunes) afin de 
diminuer les conduites addictives.

Élément déclencheur 

Depuis l'été 2005, la commune du Cailar organise 
un espace de repos lors de la fête votive. En juin 
2010,  trois  communes  (Aubais,  Le  Cailar  et 
Vauvert)  désignées  « pilotes »  signent  avec 
Monsieur le Préfet,  une convention « organisation 
fêtes votives, dispositif de prévention ».

Quels intérêts ?

►  se former  (sensibilisation  à  la  réglementation, 
les  produits,  leurs  effets,  les  actions 
d'accompagnement, ...)
►  s'inscrire dans un réseau afin d'apprendre puis 
mutualiser l'expérience
► bénéficier d'un accompagnement adapté,  d'une 
aide à chaque étape de la manifestation et d'une 
évaluation 
►  valoriser la commune en faisant connaître son 
action.



Détail du dispositif 

Avant : la création d'un comité de pilotage assure 
le  lien  et  la  coordination  entre  les  acteurs.  Une 
réunion  de  ce  comité  se  tient,  regroupant  des 
représentants des forces de l'ordre (Gendarmerie 
et  Police  Municipale),  des  associations  locales 
(club  taurin,  parents  d’élèves…),  la  chargée  de 
mission  au  CODES  30,  des  commerçants,  un 
représentant de l'orchestre, des jeunes de la fête 
votive, ainsi que des élus locaux. Par ailleurs, une 
réunion publique est organisée impliquant tous les 
participants.  Une  communication  multisupports 
accompagne  le  dispositif  (affiches,  bulletin  local, 
presse écrite et audio).

Pendant : la salle de repos (de 4 à 6 lits) est gérée 
par  les  élus  soutenus  et  accompagnés  par  des 
secouristes de la croix bleue. Un défibrillateur est 
également  prévu.  Il  est  mis  à  disposition 
gratuitement  200  éthylotests  dont  55  ont  été 
utilisés,  une  dizaine  de  préservatifs  masculins  et 
féminins.  Un  affichage  de  prévention  et 
sensibilisation permet d'informer les personnes de 
passage.

Durant la  manifestation,  il  est  régulièrement 
rappelé la  présence de cet  espace de repos par 
des affiches situant la salle.

Le  cafetier  impliqué  dans  le  Comité  de  Pilotage 
propose des boissons non alcoolisées à des tarifs 
inférieurs aux boissons alcoolisées.

Dans  la  salle  de  repos  est  également  mise  à 
disposition  une  liste  comportant  les  numéros  de 
téléphone  des  taxis  susceptibles  de  pouvoir 
raccompagner  chez  eux  les  personnes  qui  le 
souhaitent.  A  noter  que  les  élus  présents 
préviennent aussi les familles, si nécessaire.

Après :  Une  fiche  d'évaluation  est  adressée  au 
CODES  30  (Comité  départemental  d'éducation 
pour  la  santé)  afin  d'en  tirer  les  leçons  et 
apprentissages.

Coût et financement

Au titre de la commune, env. 1600 € incluant :

Le paiement des vacations pour les secouristes
Les éthylotests chimiques, les préservatifs 

masculins et féminins
La réalisation des différentes affiches

L'achat de fournitures diverses, gants, gels  
désinfectants, café, eau...

Divers

Sur  le  programme  de  la  fête  apposé  dans  les 
commerces  et  sur  les  panneaux  d'affichage 
communaux, la commune met en avant les effets 
liés  à  la  consommation  des  drogues  et  alcools. 
D'autres  affiches  éditées  par  le  CODES  sont 
également apposées aux endroits stratégiques de 
la fête.
Le  bulletin  municipal  comportant  les  arrêtés 
(circulation et stationnements) et les consignes de 
prévention sont également distribués dans tous les 
foyers avant la fête.
La presse, mais aussi la radio locale, diffusent ces 
mêmes informations. 

Bilan et perspectives 

Tous  les  échos  sont  favorables  auprès  de  la 
population,  surtout  des  parents.  Les  élus  sont 
convaincus  de  l’intérêt  d'une  telle  réalisation  et 
souhaitent que l'image reflétée par les fêtes votives 
s'améliore grâce au dialogue et à la concertation.
Environ 75 personnes ont visité l'espace de repos 
sur  toute  la  durée  de  la  manifestation  (année 
2011).

Qui contacter...

Mairie du Cailar :  04 66 88 01 05

CODES 30 (Comité d'éducation pour la santé)
Patricia Soler, chargée de projets

Tél. 04.66.21.10.11
fetesvotives@gard.pref.gouv.fr

mailto:fetesvotives@gard.pref.gouv.fr
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